
La charité Vincentienne, c’est la volonté d’aimer le Christ à travers son prochain. 

  

 

 

COMPTE-RENDU CONFERENCE SAINTE THERESE DU 18 MAI 2015 
 

Présents: Michel Leblond, Nino et Yves Darlay, Raymond et Janine Caminade, Simone Delmon, Marie-

Jeanne Rumeau, Claude Bonnard 

 

Historique de notre première année d’existence  

- Rencontre le 19 juin 2013 avec Claude Lacombe et « découverte » de la SSVP   

- Témoignage apporté par Claude lors du Repas Partage de septembre 2013 

- Réunion du 14 mars 2014 et décision de  la création de la Conférence Sainte Thérèse de l’Enfant 

Jésus des Bastides pour donner une dimension spirituelle à nos actions de solidarité. 

- Témoignage apporté par Claude lors du Repas Partage de 2014 et de 2015 

- Réunions de la Conférence Ste Thérèse du 23 avril 2014, du 26 mai 2014, du 30 juin 2014, du 15 

septembre 2014, du 27 octobre 2014, du 11 décembre 2014, du 2 mars 2015, du 13 avril 2015 et du 

18 mai 2015. 

 

Déroulement de la réunion: 

 

- Accueil des Consœurs et Confrères   Prière : Invocation de l’Esprit Saint  

 

« Ne désespérez pas, gardez-vous du désespoir. Je le répéterai mille fois : si vous péchez tous les 

jours, faites pénitence tous les jours... Oui, tu seras sauvé. Parce que le Seigneur a pour les hommes 

une grande bonté. Mon espoir n'est pas fondé sur ta pénitence. Ta pénitence ne peut effacer tes 

crimes, mais bien la clémence de Dieu qui s'y joint aussitôt, qui n'a pas de mesure, qu'aucune parole 

ne peut expliquer. Ta malice est celle d'un homme, elle est bornée, la miséricorde qui pardonne est 

celle de Dieu, elle n'a pas de bornes, elle est infinie. La malice de l'homme est à la bonté de Dieu ce 

qu'une étincelle tombant dans l'Océan est à l'Océan. Non, moins encore. L'Océan a des rives, la 

Bonté de Dieu n'en a aucune. »  

Saint Jean Chrysostome  

 

- Informations Vincentiennes  

o La parole à chacun 

� Qui avons-nous rencontré ? 

� A qui devrions-nous penser ? 

� Voyons-nous suffisamment ceux qui nous ont été particulièrement proches et qui 

aujourd’hui connaissent des difficultés : Thérèse, Geneviève et René, Caroline … 

 

- Rappel des actions récentes 

o Le Noël auprès des personnes âgées des EHPAD de Villeréal et de Monflanquin 

o L’organisation du Repas Partage à Villeréal 

o Notre participation au Café Partenaires  

 

- Projets auxquels nous nous associerons 

o Le Pèlerinage de Lourdes (juillet) auquel nous serons plusieurs de la Conférence à participer 

o La fête Anniversaire du Padré (août) qui se tiendra à la salle des fêtes de Villeréal 

 



La charité Vincentienne, c’est la volonté d’aimer le Christ à travers son prochain. 

 

 

Projet PELERINAGE AU BERCEAU DE SAINT VINCENT DE PAUL 

 

Nous sommes 26 inscrits à ce jour, c’est en bonne voie. Nous tablons sur 40 participants.   

Il faut continuer la communication 

 

o Le point sur l’organisation du pèlerinage du 11 juin 2015 à St Vincent de Paul 

o Rappel du programme proposé par l’accueil du Berceau auquel nous avons demandé de 

rajouter une célébration eucharistique par le Padré 

o Déplacement par Transports Rousseau de Castillonnes  

o Budget fixé à 38 €  

o Depuis la dernière réunion il fallait encore : 

� Faire une plaquette de promotion : le projet joint au dernier CR a été rapidement 

validé et largement utilisé 

� Communication :  

� feuille dominicale distribuée depuis le 3 mai 

� fiche d’inscription à disposition 

� information dans le journal avec anticipation pour la parution de mai 

� Les inscriptions sont prises au presbytère et auprès de  Simone, de Janine et d’Yves 

 

� Mais il faut aussi que chacun de nous fasse circuler l’information, invite ses amis 

et relance autour de lui. 

 

� et ne pas oublier LES PERSONNES A INVITER  (seules, en difficulté …) 

 

• Offrande (tronc des pauvres)   

 

• Action de grâce         

 

« En vérité, en vérité, je vous le dis, si le grain de blé tombé en terre ne meurt pas, il demeure seul; 

mais s'il meurt, il porte beaucoup de fruits. 

Qui aime sa vie la perd; et qui hait sa vie en ce monde la conservera en vie éternelle. 

Si quelqu'un me sert, qu'il me suive, et où je suis, là aussi sera mon serviteur. » (Jean 12. 24-25) 

           

 

 

PROCHAINES REUNIONS 

 

LE 11 JUIN 2015 au BERCEAU de St VINCENT DE PAUL 

 

ET DEBUT JUILLLET à la RECYCLERIE (date à fixer) 

 

  



La charité Vincentienne, c’est la volonté d’aimer le Christ à travers son prochain. 

 

Pèlerinage au Berceau Saint Vincent 
 

Dans les pas de Saint Vincent de Paul 
 

Jeudi 11 Juin 2015 
 

Organisé par La Conférence Saint Vincent de Paul 

De la Paroisse Sainte Thérèse le l’Enfant Jésus des Bastides 

 
Le Berceau de Saint Vincent de Paul, à 5 km de Dax, est le lieu 

de naissance de ce grand Apôtre de la Charité, le 24 avril 1581, 

dans la ferme landaise appelée Ranquines. 

 

Venez découvrir ce lieu et vous serez saisis par le climat de paix, 

de sérénité, de calme tout imprégné de l'esprit de Saint Vincent.  
 

 

 

Programme de la journée 
 

- Départ à 7 h de Monflanquin et à 7 h20 de Villeréal 

- Arrivée à 11h : Vidéo et Visite du BERCEAU  

- Déjeuner sur place à l’Hôtellerie St Joseph 

- Visite du sanctuaire de BUGLOSE  

- Célébration eucharistique 

- Concert du CARILLON de 60 cloches à BUGLOSE   

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

Fiche d’inscription 
 

La participation demandée est de 38 € par personne.  

Date limite d’inscription le 28 mai 2015. 

Les inscriptions sont prises au presbytère de Monflanquin : téléphone  05 53 36 43 84 

Ou auprès d’Yves Darlay : téléphone 05 53 49 02 87 

La présente fiche doit être complétée et remise accompagnée d’un chèque d’acompte de 

10€ à l’ordre de « paroisse Sainte Thérèse de l’enfant Jésus des Bastides ». 

 

Nom : __________________Prénoms : ______________________________________ 

 

Adresse : ________________________________________________CP : __________ 

 

Ville : ___________________________  Téléphone : ___________________________ 

 

Nombre d’inscrits : ___ X 38 € = _____ €        Chèque acompte joint : ___ X 10 € = _____ €   
 

 

  
 


